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Maire : Norbert LESAGE  

 
Pays : France    Code Postal : 14310   Latitude : 49Á05ô46Á Nord 
Région : Basse Normandie  INTER COM  : Villers Bocage  Longitude : 0Á38ô29Á Ouest  

 Département : Calvados   Superficie : 11,40 km²   Altitude  : 68 m -217 m 

Arrondis sement : Caen   25 Km de Caen et 240 Km de PARIS Population : 801 Habitants (2014) 

Canton : Villers Bocage   Code INSEE : 14760   Densité / km² : 70 habitants / km²
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Le Mot du Maire  

Mesdames, Messieurs, 

 

A mi-parcours de l'année 2016, je souhaiterais faire un point sur les projets et 

réalisations au sein de la commune : 

 

Travaux 

Le Syndicat d'Eau remplace les conduites d'eau et les compteurs sur le secteur des 

Landes de Montbrocq. Les nouvelles conduites ainsi que les compteurs relèveront 

désormais du domaine public.  

La cantine, comme nous l'avions précisé, a été isolée sur les plans phoniques et thermiques. 

Le pignon sud de la salle des fêtes a fait l'objet d'une rénovation complète : de la laine de verre a été posée 

sous le bardage à clin assurant ainsi l'étanchéité.  

Le processus de dénomination des rues et numérotation des habitations se poursuit : 

- la liste des voies avec les numéros a été adressée à la Poste pour mise à jour de ses fichiers, 

- un plan actualisé de la commune a été remis aux pompiers, 

- la mise en place des panneaux de rue se fera dès réception du matériel.  

  

  

Écoles 

Les portes et fenêtres du bâtiment scolaire vont être remplacées par des structures en PVC avec double 

vitrage.  

Les abords de l'école vont être sécurisés par la pose de plots sur le parking et de séparateurs de chaussée le 

long du cimetière permettant de créer un espace réservé aux piétons. 

L'achat de ce matériel ainsi que celui des panneaux de rue ont été regroupés auprès du même fournisseur 

pour une meilleure gestion des coûts. 

 

 

Journée festive du 4 juin 2016 

Belle et grande journée de partage et de convivialité. 

Les enfants ont pr®sent® un spectacle orchestr® par lô®quipe enseignante avec des jeux de scène, des danses 

et des chants. 

L'APE les Loustics a su redonner un nouveau souffle à la "Kermesse" disparue depuis bien des années dans 

la commune. 

La commune a organisé pour la seconde fois son tournoi sportif. Adultes et enfants y ont participé avec 

beaucoup de plaisir. 

  

Les Conseillers et moi-même souhaitons à toutes et à tous de passer d'agréables vacances estivales, en 

espérant que le soleil sera de la partie. 

                                                                                                         

                                                                                     Bonne lecture. 

                                                                                     Votre Dévoué 

                                                                                                           
                                                                                                           N. LESAGE 
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Procès- verbaux réunions du Conseil Municipal  
 

CONSEIL MUNICIPAL  

Du 02 Mars 2016  

Lôan Deux mille seize, le Mercredi 02 Mars ¨ 20 heures, le Conseil Municipal d¾ment convoqu®, sôest r®uni 

au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. LESAGE Norbert, Maire. 

 

Présents : 
Maire : LESAGE Norbert - Adjoints au Maire : FORVEILLE Corinne et MEILLON Alain - Conseillers : 

MARIE  Catherine - JOLY Daniel - LECOUTURIER  Mélanie - TOUZANI Omar - CONDE Arnaud - 

BEAUREPAIRE Samuel - MIALDEA Isabelle. 

 

Absents ayant donné pouvoir : 

LUBIN  Gilbert donnant pouvoir à LESAGE Norbert 

JARDIN Nathalie donnant pouvoir à MEILLON Alain  

BARETTE Stéphane donnant pouvoir à MARIE Catherine 

BAYEUX Eric donnant pouvoir à JOLY Daniel 

Absent : 

VERTES Jacques 

 

Elu secrétaire : Meillon Alain 

 

N° 2016-02-01 : APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU  19 JANVIER 
2016 : 
Le procès-verbal est approuv® ¨ lôunanimit®.  

 
N° 2016-02-02 : RESTAURANT SCOLAIRE : PAIEMENT PAR CESU : 
M. le Maire expose au Conseil le cas particulier dôune famille dont les enfants scolaris®s fr®quentent 

également la garderie périscolaire. Les parents  souhaitent régler les frais de garde au moyen de chèques 

«CESU » alors que la commune nôest pas adh®rente ¨ ce syst¯me de paiement. 

 

Il propose que la commune sôaffilie au centre de remboursement des ch¯ques ç CESU è et dôadopter les 

conditions juridiques et financières de ce service. 

 

La collectivité ne souhaitant pas modifier la r®gie, le comptable se chargera dôencaisser directement les 

CESU et prendra en charge le co¾t des frais dôenvois en recommand®. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, autorise M. le Maire ¨ signer lôadh®sion au 

centre de remboursement des chèques « CESU » (CRCESU) et ainsi accepter les conditions juridiques et 

financi¯res de remboursement, et charge le comptable du Tr®sor Public dôencaisser directement les CESU et 

à prendre en charge le   co¾t des frais  dôenvoi en recommand®. 

 
N° 2016-02-03: CONTRAT PHOTOCOPIEUR : 
M. le Maire fait savoir au Conseil que la St® DESK propose de renouveler le contrat dôentretien pour le 

copieur SHARP install® ¨ lô®cole avec une prolongation additionnelle concernant les interventions autres 

que celles concernant le tambour et la fourniture de toner, pour un co¾t suppl®mentaire de 308 ú HT 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil refuse de souscrire ¨ lôoffre de prolongation additionnelle. 
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N° 2016-02-04  DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER ET 
MANDATER LES DEPENSES DôINVESTISSEMENT SUR LE BUDGET 2016 : 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal quôen raison du d®lai de pr®paration et de mise au vote du Budget 

Primitif 2016 dans le courant du 1er trimestre, et afin  dôassurer la continuit® des r¯glements durant cette 

période, il demande au Conseil Municipal de lôautoriser à engager  d®penses r®elles dôinvestissements avant 

le vote du budget primitif 2016. 

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit® : 

- dôautoriser Monsieur le Maire ¨ engager, liquider et mandater ant®rieurement ¨ lôadoption du budget 

primitif 2016, les d®penses dôinvestissement dans la limite des cr®dits fix®s ci-après : 

¶ Montant budgétisé en 2015 : 190180,05 ú 

   (Hors chapitre 16 « Remboursement dôemprunt », Hors «  restes à   réaliser » et 

hors Chapitre 001 « Déficit ») 

Conform®ment aux textes applicables, le montant maximum disponible est de 47545,01 ú (soit 25 % de 

190180,05 ú).  

Les d®penses dôinvestissement objet de la pr®sente d®lib®ration sont imput®es de la faon suivante 

21318 : Autres Bâtiments publics : 1 238.40 ú (Eurl Laurent Guilbert) 

                           523.58 ú (Socolec) 

                                                          1188.24 ú (Caen SFIC) 

 

Soit un total ¨ lôarticle 21318  de 2 950.22 ú  (Montant exact engag®). 

 

Dans lô®ventualit® o½ dôautres cr®dits seraient n®cessaires, dôautres d®lib®rations seraient prises le cas 

échéant. 

Ces dépenses seront inscrites au Budget 2016. 

 

N° 2016-02-05 : INDEMNITES DES ELUS : 
 
Délibération sans objet, Les indemnités du Maire et des Adjoints sont fixées conformément aux textes en 

vigueur. 

 
N° 2016-02-06 : DEVIS POUR LE REMPLACEMENT DE CERTAINES FENETRES ET PORTES 
DU BATIMENT ECOLE/ ANCIENNE MAIRIE : 
 
M. le Maire fait savoir au Conseil Municipal, quô¨ la suite de lôarticle paru dans la presse relatant la 

c®r®monie des vîux du Maire en Janvier, une entreprise sôest manifest®e pour proposer ses services pour  le 

remplacement de certaines fenêtres et portes du bâtiment « ®cole/ôancienne mairie ». Trois entreprises 

avaient déjà répondu et la proposition de cette quatri¯me soci®t® nôest pas ®conomiquement meilleure que 

celles précédemment reçues. 

 

Lôanalyse de la commission travaux est pr®sent®e aux membres du Conseil. 

  

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil d®cide ¨ lôunanimit® de retenir la proposition de lôEntreprise Laurent 

GUILBERT, économiquement la mieux disante. 

 
N° 2016-02-07 : PROJET DôAMENAGEMENT DôUN ESPACE CULTUREL : 
 
M. le Maire rappelle bri¯vement les diff®rentes d®marches, notamment, aupr¯s dôun architecte, pour 

préparer les plans dôam®nagement dôun espace culturel et le chiffrage de chaque lot.  

Le co¾t dôobjectif est de lôordre de 325.000 ú TTC Honoraires et assurance dommages-ouvrages inclus.. 

Les diff®rentes aides possibles sont estim®es ¨ 120.000 ú. 
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M. le Maire demande au Conseil de poursuivre-ou non- les d®marches en vue de lôaboutissement de ce 

projet. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil d®cide ¨ lôunanimit® de poursuivre  ce projet, et autorise M. le Maire ¨ 

constituer les dossiers de demandes de subventions et de les adresser aux  organismes appropriés. 

 
N° 2016-02-08 : MAITRISE DôíUVRE PROJET DôAMENAGEMENT DôUN ESPACE 
CULTUREL : 
 
M. le Maire propose que le march® de ma´trise dôîuvre soit confi® ¨ lôarchitecte qui a ®labor® le projet.  

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil d®cide de reporter cette question dans lôattente de conna´tre les r®ponses 

aux demandes de subventions. 

 
N° 2016-02-09 : PROJET DôASSAINISSEMENT COLLECTIF ET CONFIRMATION DE LA 
DEMANDE DE RACCORDEMENT SUR LA STATION DE VILLERS-BOCAGE: 
 
M. le Maire rappelle quôune r®union technique sôest tenue en mairie le 27 novembre 2015 dôo½ il ressort 

quôil nôy a pas la possibilit® de r®aliser un syst¯me dô®puration sur la commune, m°me de capacit® limit®e, 

r®pondant aux diff®rentes normes impos®es, notamment celles relatives ¨ lôenvironnement et ¨ la sant® 

publique. La seule option reste celle d®j¨ envisag®e, côest-à-dire, un raccordement en réseau gravitaire pour 

partie et refoulement ensuite sur la station dô®puration de Villers-Bocage. 

En son temps, le Conseil Municipal de Villers Bocage a émis un accord de principe pour recevoir les eaux 

usées de notre commune.  

M. le Maire propose au Conseil soit de confirmer  l'option "assainissement collectif" par refoulement vers la 

station d'épuration de Villers Bocage, ou d'y renoncer,  ce qui, ipso-facto, remettrait en cause les dispositions 

du PLU en cours dô®laboration. Il rappelle en effet que, sans assainissement collectif, aucune extension 

urbaine ne sera possible.   

 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide à Une voix CONTRE et 13 voix POUR, de poursuivre son projet 

dôassainissement, et autorise M. le Maire à demander à la Municipalité de Villers Bocage de confirmer 

officiellement son accord, pour que la commune de Villy-Bocage se raccorde sa station dô®puration. 

Parallèlement, une étude sera réalisée pour mettre au point le montage financier de cette opération et 

calculer lôincidence sur le prix de lôeau des usagers concern®s. 

 
N° 2016-02-10 : MAITRISE DôíUVRE PROJET DôASSAINISSEMENT : 
 
Pour  continuer la d®marche en vue de la r®alisation du r®seau dôassainissement collectif, M. le Maire 

propose de lancer une consultation en vue de la conclusion dôun march® de ma´trise dôîuvre. 

Après en avoir délibéré, le Conseil à Une voix CONTRE et 13 voix POUR,  autorise M. le Maire à lancer la 

consultation en vue de la conclusion dôun March® de Ma´trise dôîuvre.  

 
N° 2016-02-11: CHOIX DU CABINET DôETUDE PLAN DE ZONAGE : 
 
M Le Maire rappelle que, par une délibération précédente, il a été autorisé à confier au cabinet SIBEO la 

confection du plan de zonage, nécessaire pour le PLU, à condition que ce plan porte sur lôensemble de la 

commune, information absente du dossier. Après vérification, la proposition « SIBEO è, chiffr®e ¨ 2.800 ú 

HT ne porte que sur les zones ¨ urbaniser. Lôagence de lôEau, pour sa part, estime quôun plan de zonage 

portant uniquement sur les nouvelles zones à urbaniser est suffisant. 

Afin que les bureaux dô®tudes ayant r®pondu pour un zonage de lôensemble de la commune ne soient pas 

l®s®s, ils ont ®t® contact®s afin quôils r®pondent sur ce nouveau crit¯re. Il en ressort que lôoffre du BET 

SOGETI Ing®nierie sô®l¯ve ¨ 2.500 ú HT  
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Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil d®cide, ¨ Une voix CONTRE et 13 voix POUR, de retenir lôoffre du 

Cabinet SOGETI en vue de la confection du Plan de Zonage pour un montant de 2500 ú H.T. 

 
N° 2016-02-12 : RESEAU  GAZ ï CONVENTION AVEC LE SDEC : 
   
M. le Maire fait savoir au Conseil que le Syndicat D®partemental dôEnergie du Calvados propose une 

convention gratuite pour contrôler le réseau gaz installés dans les communes. 

Le Conseil autorise ¨ lôunanimit®, M. le Maire, à signer la convention avec le SDEC pour le contrôle du 

réseau de Gaz.  

 
N° 2016-02-13 : NUMEROTATION DES HABITATIONS ET DENOMINATION DES RUES : 
 
M le Maire rappelle que la d®nomination des rues a fait lôobjet dôune pr®sentation sur plans lors des vîux du 

Maire de 2015.  

La commission urbanisme sôest r®unie de nombreuses fois dans le courant de lôann®e 2015 pour rep®rer dans 

chaque rue les habitations en vue de les numéroter. Ce travail a permis de calculer le nombre de plaques de 

rues et plaques de numéros afin de contacter des entreprises pour établir des devis. Une subvention de 

2 .000ú a ®t® allou®e au titre de la ç réserve parlementaire » 

Il est donc possible de concrétiser ce dossier en délibérant sur la dénomination des rues et sur la 

numérotation des habitations et différentes parcelles ou locaux susceptibles de recevoir des habitations 

nouvelles. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil d®cide ¨ lôunanimit® de fixer le nom des rues et chemins selon le tableau 

ci-dessous: 

 
Nomination des rues 

Rue du Jardin Thomas Chemin de la Bergerie Route du Marais                 Chemin des Buttes 

Rue des Ecoles Impasse de la Fontaine Colas Impasse des Petites Carrières Chemin  des Manaux 

Rue de l'Abbé Vimard dit "Tonton 
Marcel" 

Route de Noyers Bocage Chemin du Puits            Chemin des Sablons 

Impasse du Colombier Impasse des Landes Impasse du Bocage Route de  Sermentot 

Impasse des Vergers Chemin de l'Aulnaye  Route de  Feuguerolles 

PLACE DE LA MAIRIE Chemin de l'Hôme Chemin de Gournay     

Impasse des Préaux Route du Maudray Impasse de Gournay               Chemin Hué 

Route du Buquet Impasse du Maudray  Impasse de la Seulline 

Route des Landes Chemin de Cheux Route de Saint Louet Chemin de la Bouette 

Route du Maizerais Chemin du Nid de Pie Impasse de Nouméa Impasse des Epis    

Route des Petites Carrières Route de Monts en Bessin  Chemin de Pierrelaye 

Route de Bayeux Impasse des Chênes Route des Forges Chemin des Longs Champs 

Chemin du Val      Chemin aux Moutons 

 
Le Conseil décide également que la numérotation sera de type « classique » : numéros pairs à Droite, 

impairs à Gauche et ce malgré des distances parfois assez importantes entre les propriétés. Chaque 

habitation se verra attribuer une plaque numérotée qui devra être apposée de manière à être visible  de la rue. 

Un  courrier précisant les formalités à accomplir à réception de la plaque,  sera adressé à chaque propriétaire 

ou locataires. 

Le Conseil autorise M. le Maire à passer la commande auprès de SIGNAUX GIROD NORD-OUEST pour 

un montant de 12080.36 ú HT. 

 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 
Un faux plafond acoustique et thermique, a été posé dans la cantine. Il donne de bons résultats sur le plan 

phonique et favorise les économies de chauffage. 

é/é 

Lôassociation des malades et op®r®s cardio-vasculaires sollicite lôoccupation dôun local pour accueillir ses 

adhérents et procéder à des séances de dépistage.  

Actuellement, il nôy a pas de locaux libres accessibles en rez de chauss®e.  
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Il est demand® ¨ lôassociation de se rapprocher dôune association de Villers Bocage qui serait susceptible de 

partager son local et qui, de plus, serait géographiquement, plus facile à situer. 

é/é. 

Les coups de vents successifs ont occasionn® des petits d®g©ts sur la toiture de lôancienne mairie; la 

r®paration sô®l¯ve ¨ 780 ú. 

é/é 

Dans le cadre de la recherche des constructions illicites, un certain nombre de photos va-t- être adressé au 

service juridique de la DDTM pour étude et suite à donner. 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la séance est levée à 24H. 
 

yyyyyyyyy 
 

REUNION CONSEIL MUNICIPAL  

Du 12 Avril  2016  
Lôan deux mille seize, le Mardi 12 Avril ¨ 20 heures, le Conseil Municipal d¾ment convoqu®, sôest r®uni au 

lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. LESAGE Norbert, Maire. 

 

Présents : 
MM. Norbert LESAGE - Arnaud CONDE - Alain MEILLON - Daniel JOLY - Omar TOUZANI - Stéphane 

BARETTE ï Jacques VERTES (arrivé à 20h25) 

Mmes  Corinne FORVEILLE -  Nathalie JARDIN - Catherine MARIE - Mélanie LECOUTURIER -Isabelle 

MIALDEA  

Absents excusés : 

- Eric BAYEUX  

- Samuel BEAUREPAIRE 

- Gilbert LUBIN donnant pouvoir à Norbert LESAGE 
 

Elue secrétaire : Mme Mélanie LECOUTURIER 
 

N° 2016-03-01 : APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU  02  Mars 2016 : 

Le procès-verbal est approuv® ¨ lôunanimit®.  

 

N° 2016-03-02 : COMPTE DE GESTION CCAS 2015 : 

 

Le Conseil Municipal approuve par : 11 voix Pour et 1 Abstention,  le compte de gestion 2015 de Madame 

le Receveur Municipal.  Du fait de la dissolution du CCAS au 31 Décembre 2015 par délibération N° 2015-

12-05, ce compte de gestion clôture les écritures. 

 

N° 2016-03-03 : COMPTE ADMINISTRATIF CCAS 2015 :  

 

M. le Maire, en tant que Président du CCAS dissout à la date du 31/12/2015, présente le compte 

administratif de lôexercice ®coul® au  Conseil Municipal. 

M. le Maire quitte alors la s®ance,  et c'est  sous la pr®sidence du doyen dô©ge, que le conseil adopte par 9 

voix Pour et 1 Abstention, le compte administratif ainsi présenté :  

 

Résultat de  la section de fonctionnement                 +           197,17 ú 

Résultat  cumulé de fonctionnement             +        6 470,61 ú 

Résultat de la section d'investissement                      +              0,00 ú 

Résultat  cumulé d'investissement                 +              0,00 ú 
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Le compte Administratif ayant été adopté, M. le Maire est convié à reprendre sa place en séance. Le Conseil  

adresse alors ses félicitations à M. le Maire pour sa bonne gestion 

 

N° 2016-03-04 : AFFECTATION DU SOLDE CCAS 2015 : 

Arrivée de M. Jacques VERTES à 20h25. 

Le Conseil Municipal décide, ¨ lôunanimit®, dôaffecter le solde du CCAS au budget communal.  

 

N° 2016-03-05 : COMPTE DE GESTION COMMUNE 2015 :  

 

Le Conseil Municipal approuve par 13 voix Pour , le Compte de Gestion 2015 de Madame le Receveur 

Municipal. 

 

N° 2016-03-06 : COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNE 2015 :  

 

Sous la pr®sidence du doyen dô©ge, M. le Maire pr®sente au Conseil Municipal le compte administratif 2015 

qui fait ressortir les chiffres suivants :  

Résultat de la section de fonctionnement                         +     38 675,69 ú 

Résultat  cumulé de fonctionnement             +   230 435,74 ú 

Résultat de  la section d'investissement                            +     40 038,37 ú 

Résultat cumulé d'investissement                 --     98 957,29 ú 

 

M. le Maire quitte alors la séance, et le Conseil,  après en avoir délibéré, approuve à raison de 11 voix Pour 

le compte administratif 2015 ainsi présenté. 

M. le Maire est convié à reprendre sa place en séance, et le Conseil félicite M. le Maire pour sa bonne 

gestion. 

 

N° 2016-03-07 : AFFECTATION DES RESULTATS DU CCAS et DE LA COMMUNE  2015 SUR LE 

BUDGET  PRIMITIF 2016  : 

 

M. le Maire propose, pour combler le d®ficit dôinvestissement et les restes ¨ r®aliser, d'affecter au Compte 

1068 « Affectation du Résultat » la somme de 107 493,84 ú de l'exc®dent de fonctionnement pour couvrir le 

besoin de financement. 

Par ailleurs, du fait de la dissolution du CCAS au 31/12/2015 par  délibération N° 2015-12-05, le résultat de 

fonctionnement dôun montant de 6 470,61 ú est ajout® ¨ celui de la commune dôun montant de 122 941,90 ú. 

Le compte 002 « Excédent Reporté è de la Section de Fonctionnement, du budget de lôann®e 2016 sera de : 

129 412,51 ú 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨ lôunanimité, adopte ces dispositions 

 

N° 2016-03-08 : TAUX D'IMPOSITIONS POUR LôANNEE 2016 : 

 

M. le Maire propose au Conseil dôaugmenter l®g¯rement le taux des taxes locales pour compenser 

partiellement la diminution de la Dotation Globale de Fonctionnent versée par lôEtat. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit®, dôaugmenter de 2 % le taux des trois 

taxes locales,  modifiant ainsi les taux de la façon suivante : 

- Taxe d'habitation :      8.62 % portée à   8,79 %. 

- Taxe Foncière Bâti :  17.53 % portée à 17,88 %. 

- Taxe Foncière Non-Bâti :   31.25 % portée à  31,87 %. 
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N° 2016-03-09 : BUDGET PRIMITIF 2016 :  

 

M. le Maire pr®sente au Conseil le budget 2016 qui sô®quilibre de la faon suivante : 

 

Dépenses de fonctionnement      470 468,51 ú. 

Recettes de fonctionnement        470 468,51 ú 

 

Dépenses d'investissement:         254 357,29 ú 

Recettes d'investissement :          254 357,29 ú 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve par  12 voix Pour et 1 Abstention le Budget 

Primitif 2016 

 

N° 2016-03-10: ATTRIBUTION DES  SUBVENTIONS  : 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal d®cide dôaccorder à raison de 10 voix Pour et 2 Abstentions, 

les subventions ci-après, aux Associations locales, sous réserve qu'elles en fassent la demande et sur 

présentation de leur bilan annuel.  

Il est ¨ noter que Mme Nathalie JARDIN, Conseill¯re et Pr®sidente de lôAssociation Villy-Village nôa pas 

pris part au vote. : 

 

 
ORGANISMES 

 
VOTES 

ADMR Villers Bocage 110,00 ú 

Association Anciens Combattants de Villy-Bocage 220,00 ú 

Association L'Ecole de Nos loustics Villy Bocage 220,00 ú 

Majorettes Les Lucioles Villy-Bocage 220,00 ú 

Secours Catholique Délégation Orne Calvados Caen 110,00 ú 

Association Théâtrale Troupe Tonton Marcel Villy-
Bocage 

220,00 ú 

Association des Villyssois « Villy Village » 220,00 ú 

 
TOTAL -  Article 6574 

 
1 320,00 ú 

 

N° 2016-03-11 : TAXE FONCIERE COMMUNALE DEMANDE DE DEGREVEMENT  

 

M. le Maire fait savoir au Conseil que la commune a reçu en 2015 un avis dôimposition au titre du Foncier 

Non B©ti pour les terrains communaux consid®r®s comme terrains ¨ b©tir alors quôils sont encore en nature 

de prés agricoles. 

 

Il propose au Conseil de lôautoriser ¨ entreprendre une d®marche aupr¯s des services fiscaux en vue d'obtenir 

un dégrèvement au titre de 2015 et une modification de la qualification pour les années à venir. 

  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise M. le Maire à entreprendre cette démarche du fait que 

la valeur locative retenue par les services fiscaux ne correspond pas à la réalité. 
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N° 2016-03-12 : DEMANDE PARTICIPATION ¨ LôINTERCOM VBI POUR LôASSAINISSEMENT  

DES BATIMENTS COMMUNAUX :  

 

Dans le cadre des futurs travaux dôassainissement collectif, M. le Maire fait savoir au conseil quôil est 

possible dôobtenir une aide financi¯re de la part de ç Villers Bocage Intercom » pour le raccordement des 

bâtiments communaux. 

 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® dôautoriser M. le Maire ¨ demander le 

versement de cette  participation.  

 

N° 2016-03-13 : CREATION DôUN BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT ET 

ASSUJETTISSEMENT A LA TVA DU SERVICE DôASSAINISSEMENT : 

 

M. le Maire fait savoir au Conseil que la r®glementation oblige la cr®ation dôun budget annexe pour les 

communes qui g¯re un service dôassainissement collectif. Afin de budg®ter les travaux pr®vus pour r®aliser 

ce r®seau, il est n®cessaire dôouvrir un budget annexe qui r®pondra aux crit¯res de la circulaire comptable 

« M49 ». 

  

Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la création du  budget "annexe assainissement", 

et d®cide dôopter pour lôassujettissement direct  ¨ la TVA, à la place du régime du FCTVA 

 

INFORMATIONS DIVERSES :  

 

Le Conseil Municipal approuve ¨ lôunanimit® la cr®ation dôune commission extra-municipale « Espace 

culturel » ainsi composée : 

-  au niveau du Conseil Municipal, de : Isabelle MIALDEA, Corinne FORVEILLE, Daniel JOLY et Norbert 

LESAGE. 

- au niveau Associatif,  par un repr®sentant de la Troupe TTM, et un repr®sentant de lôAssociation Villy 

Village. 

 

é/é 

M. Meillon,  second adjoint au Maire,  attire l'attention du Conseil sur les absences r®p®t®es dôun Conseiller 

Municipal. Sur 26 séances depuis mars 2014, ce Conseiller a été 12 fois présent, 11 fois absent en ayant 

donné procuration et 3 fois absent sans procuration, ce qui représente un taux d'absentéisme de 54%. 

Cette situation n'est pas digne de la confiance qui lui a été accordée par les habitants qui l'ont élu, et par les 

Conseillers qui l'ont accepté sur leur liste. 

 

Il invite donc ce Conseiller à prendre ses responsabilités, tant à l'égard des habitants qu'il est censé 

représenter, mais aussi envers ses collègues Conseillers. Soit il réintègre le Conseil Municipal, soit il 

démissionne, il ne saurait y avoir d'autre alternative. 

 

é/é 

M. Jacques VERTES, Conseiller Municipal, nôhabitant plus la commune, a fait part de son intention, bien 

que n'y étant pas obligé,  de démissionner de son poste. Il adressera un courrier dans ce sens à M. le Maire. 

M. Meillon, second adjoint, a tenu à féliciter son Collègue, pour son action au sein du Conseil Municipal 

durant son mandat, et l'a remercié pour sa décision courageuse et sans ambigüité. 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance  est levée à 23 heures 30 

 

yyyyyyyyy 
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ETAT CIVIL 
NAISSANCES - MARIAGES - DECES 

yyyyyyyyyy 
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Infos communales 

FAIRE DU FEU DANS SON JARDIN 

Plusieurs habitants de la commune se sont plaints auprès de la Mairie de subir plus ou moins régulièrement 

les nuisances dues aux "FEUX de déchets ménagers" (broussailles ou autresé)  allumés sans souci des 

"nuisances olfactives" provoquées. 

La MAIRIE tient à rappeler que dans le Calvados, il est INTERDIT , par Arrêté Préfectoral permanent 

du 17 juin 1998 , de brûler ses déchets ménagers à l'air libre.   

Les déchets dits "verts" des particuliers sont considérés comme des déchets ménagers. 

I l est notamment interdit de brûler dans son jardin : 

¶ l'herbe issue de la tonte de pelouse, 

¶ les feuilles mortes, 

¶ les résidus d'élagage, 

¶ les résidus de taille de haies et arbustes, 

¶ les résidus de débroussaillage, 

¶ les épluchures. 

 

Les déchets verts doivent être déposés en déchetterie ou dans le cadre de la collecte sélective organisée par 

la commune. Vous pouvez également en faire un compost individuel . 

 

Lôarrêté préfectoral est disponible en mairie. 

 

Les services d'hygiène peuvent être saisis lorsqu'une personne ne respecte pas l'interdiction. 

 

Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni d'une amende pouvant aller jusqu'à 450 ú. 

 

Les voisins incommodés par les odeurs peuvent par ailleurs engager la responsabilité de l'auteur du 

brûlage pour nuisances olfactives. 
 

yyyyyyyyyy 
 

   

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R35513
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F33298
http://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/habitation/jardiner-autrement/utiliser-compost-jardin
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19299
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BRUIT ET NUISANCES SONORES 

Extrait de l'arrêté Préfectoral du Calvados 21 NOVEMBRE 2008 relatif à la Lutte contre les Nuisances 

Sonores : 

 

BRUITS DOMESTIQUES OU LIES A UN COMPORTEMENT  : (Extraits) 

 

 
éé/éé. 

 
yyyyyyyyyy 

 

 

Selon la dernière étude Médiamétrie réalisée après le 5 avril 2016 pour le compte de 

l'Agence nationale des fréquences (ANFR), 90 % des foyers recevant la télévision 

par une antenne râteau  ont vécu le passage à la TNT HD sans difficultés. 

Préparés à ce changement par la campagne d'information nationale de l'ANFR, ils ont considéré que 

ce passage était une bonne chose, notamment du fait de la meilleure qualité d'image et de l'arrivée de 

nouvelles chaînes en HD, jusqu'alors non reçues. 
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Néanmoins, quelques téléspectateurs ont pu et peuvent encore connaître des difficultés de réception de la 

TNT depuis le 5 avril 2016. L'Etat a mis en place une aide à la réception versée par l'ANFR et destinée à 

ces personnes, qui doivent adapter leur antenne râteau ou passer à un mode de réception alternatif (satellite, 

ADSL, fibre optique ou câble) pour rétablir la réception des chaînes de télévision qu'ils auraient perdues. 

 

Le montant maximal de l'aide (une seule par foyer fiscal) pour les résidences principales uniquement en 

réception exclusive hertzienne est de : 

 

- 120 ú pour une adaptation ou réorientation de leur antenne râteau, 

- 250 ú pour un changement de mode de réception. 

 

Pour les habitations collectives, ce montant maximum est de 500 ú.  Elle est accordée sans conditions de 

ressources, mais toutes les demandes d'aide doivent impérativement être justifiées par une attestation 

d'antenniste et la facture des travaux entrepris. 

Les particuliers peuvent demander l'aide à la réception sur le site www.recevoirlatnt.fr, à la rubrique " les 

aides de l'Etat " s'ils disposent d'un accès internet. Ils pourront ainsi initier eux-mêmes leur demande 

7jours/7 et 24h/24.. 

Les conseillers du centre d'appel de l'ANFR traitent également les demandes par téléphone. Ils sont 

joignables au 0970 818 818 du lundi au vendredi de 8h à 19h (appel non surtaxé).  

Seules les aides initiées par ces deux moyens seront recevables.  

 

yyyyyyyyyy 
 

TRAVAUX COMMUNAUX  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA SALLE DES FETES 

A la suite de remontées d'humidité sur les mur du pignon Sud provoquant 

la  chute de carreaux muraux dans la cuisine, les agents communaux ont 

creusé une tranchée et construit un mur de soutènement afin que la terre 

nôappuie plus sur le mur. 

Ils ont ensuite effectu® lôisolation thermique et hydrofuge et recouvert le 

pignon dôun bardage ¨ clin. 

  

http://oxi64.com/c6.php?ec=2&l=e3+GuHineG5n&i=ZGRmnWCcY2xk&t=ZA&e=oJWf1pnIXq2cnNGrXcShmsObynGqxKGVyNOkZZ2m&u=m6iq1GqSYK6qp5OklcWXrdGd152U16Goksqn&v=7
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LE W.C. PUBLIC  
 

 

 

 

 

 

 

Le W.C. extérieur 

adossé au mur 

d'enceinte de la Mairie 

vient d'être rénové pour 

être mis à la disposition 

du public uniquement 

lors des manifestations 

se déroulant près du 

"City" (le terrain 

multisports). 

 

    

 

 

 

 

Que dire de ces "commodités" qui s'avéreront bien "commode" et dont tout un chacun 

s'accommodera sans problème.  

Un souhait cependant : Que chaque utilisateur de cet endroit ait à l'esprit une pensée 

pour les autres utilisateurs et qu'il conserve cet endroit aussi propre qu'il  l'aur a trouvé.  

 
yyyyyyyyyy 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
































